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Erwägungen

E. 5
Il convient en premier lieu d'examiner la recevabilité du recours.

E. 5.1
L'art. 59 LPGA accorde la qualité pour recourir à quiconque est touché par la décision ou la
décision sur opposition et a un intérêt digne d'être protégé à ce qu'elle soit annulée ou
modifiée. Un arriéré de prestations d'assurance, pour une période antérieure au décès de
l'assuré, tombe dans la masse successorale. Chaque héritier a ainsi qualité pour recourir
contre une décision relative à ces prestations (Jean MÉTRAL, in Commentaire romand, Loi
sur la partie générale des assurances sociales, 2018, n. 29 ad art. 59 LPGA).

E. 5.2
Étant le seul héritier de la bénéficiaire et le calcul de l'arriéré de PC portant en grande partie
sur une période antérieure au décès de la bénéficiaire, la qualité pour recourir du recourant
doit par conséquent être admise.

E. 5.3
S'agissant de la décision objet du présent recours, il sied de relever qu'à la suite de l'arrêt du
20 décembre 2022 (ATAS/1135/2022) l'intimé a derechef rendu, le 7 février 2023, une
décision mentionnant comme voie de droit le recours auprès de la chambre de céans, tandis
que les plans de calcul annexés (qui portent eux- mêmes l'intitulé de « décision de
prestations complémentaires ») indiquent la voie de l'opposition. L'intimé a par ailleurs
transmis d'office l'écriture du 10 mars 2023 du recourant à la chambre de céans, considérant
qu'il s'agissait d'un recours et non d'une opposition. Nonobstant la question – pouvant rester
indécise – de savoir si la décision querellée équivaut à une décision initiale ou sur
opposition, la chambre de céans, au vu de la solution adoptée, entrera en matière sur le
recours, étant relevé que le

A/996/2023 - 8/17 - délai de recours de 30 jours (art. 60 al. 1 LPGA ; art. 43 LPCC ; art. 62
al. 1 let. a de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10] ;
art. 9 de la loi cantonale du 14 octobre 1965 sur les prestations fédérales complémentaires à
l’assurance-vieillesse et survivants et à l’assurance-invalidité [LPFC - J 4 20]) a été
respecté.

E. 6
Le litige porte sur le montant et le calcul des prestations complémentaires accordées
rétroactivement à la bénéficiaire, en particulier sur le montant de sa fortune et la prise en
compte de biens dessaisis.

E. 7.1.1



En vertu du droit fédéral applicable jusqu'au 31 décembre 2020, les personnes qui ont leur
domicile et leur résidence habituelle en Suisse et qui remplissent les conditions personnelles
prévues aux art. 4, 6 et 8 LPC ont droit à des prestations complémentaires. Ont ainsi droit
aux prestations complémentaires notamment les personnes qui perçoivent une rente de
vieillesse de l'assurance- vieillesse et survivants (ci-après : AVS), conformément à l'art. 4
al. 1 let. a LPC. Les PCF se composent de la prestation complémentaire annuelle et du
remboursement des frais de maladie et d’invalidité (art. 3 al. 1 LPC). L’art. 9 al. 1 LPC
dispose que le montant de la prestation complémentaire annuelle correspond à la part des
dépenses reconnues qui excède les revenus déterminants. Les revenus déterminants
comprennent notamment les rentes, pensions et autres prestations périodiques, y compris les
rentes de l'AVS et de l'assurance-invalidité (art. 11 al. 1 let. d LPC), un dixième de la
fortune nette pour les bénéficiaires de rentes de vieillesse, dans la mesure où elle dépasse
CHF 37'500.- pour les personnes seules (art. 11 al. 1 let. c LPC) et les ressources et parts de
fortune dont un ayant droit s’est dessaisi (art. 11 al. 1 let. g LPC). Pour les personnes vivant
dans un home ou dans un hôpital, les cantons peuvent fixer le montant de la fortune qui sera
pris en compte en dérogeant à l’art. 11 al. 1 let. c LPC. Les cantons sont autorisés à
augmenter, jusqu’à concurrence d’un cinquième, ce montant (art. 11 al. 2 LPC). Le canton
de Genève a fait usage de cette possibilité puisqu'il a prévu, à l'art. 2 al. 2 LPFC, que la part
de la fortune nette prise en compte dans le calcul du revenu déterminant est de un cinquième
pour les bénéficiaires de rentes de vieillesse, après déduction des franchises prévues par
l'art. 11 al. 1 let. c LPC. Le droit à une prestation complémentaire annuelle prend naissance
le premier jour du mois au cours duquel la demande est déposée, pour autant que toutes les
conditions légales soient remplies (art. 12 al. 1 LPC).

E. 7.1.2
Les dispositions précitées n'ont pas connu de modifications avec l'entrée en vigueur de la
réforme des PC au 1er janvier 2021, mis à part les art.

E. 7.2
Ont droit aux PCC les personnes dont le revenu annuel déterminant n’atteint pas le revenu
minimum cantonal d’aide sociale applicable (art. 4 LPCC). Le revenu déterminant est
calculé conformément aux règles fixées dans la loi fédérale et ses dispositions d'exécution,
moyennant certaines adaptations, dont le fait que les PCF sont ajoutées au revenu
déterminant et le fait que la part de la fortune nette prise en compte dans le calcul du revenu
déterminant est de un cinquième pour les bénéficiaires de rentes de vieillesse, et ce après
déduction des franchises prévues par l'art. 11 al. 1 let. c LPC (art. 5 let. a et c LPCC). Dans
un récent arrêt de principe, la chambre de céans, procédant à une interprétation de la LPCC,
a retenu qu’en l’absence d’une révision législative de la LPCC suite à la réforme de la LPC,
les nouveaux seuils d’entrée liés à la fortune prévus à l’art. 9a al. 1 LPC étaient également
applicables, depuis le 1er janvier 2021, à l’octroi des PCC du fait du renvoi général qu'opère
la LPCC à la LPC et du silence de la loi cantonale à ce sujet (ATAS/521/2023 du 29 juin
2023).

A/996/2023 - 10/17 - Le droit à une prestation prend par ailleurs naissance le premier jour
du mois où la demande est déposée et où sont remplies toutes les conditions légales
auxquelles il est subordonné (art. 18 al. 1 LPCC). 8. Selon l'art. 23 de l'ordonnance sur les
prestations complémentaires à l’assurance- vieillesse, survivants et invalidité du 15 janvier
1971 (OPC-AVS/AI - RS 831.301), dont la teneur n'a pas été modifiée par la dernière



réforme des PC, sont pris en compte en règle générale pour le calcul de la prestation
complémentaire annuelle, les revenus déterminants obtenus au cours de l’année civile
précédente et l’état de la fortune le 1er janvier de l’année pour laquelle la prestation est
servie. Pour les assurés dont la fortune et les revenus déterminants à prendre en compte au
sens de la LPC peuvent être établis à l’aide d’une taxation fiscale, les organes cantonaux
d’exécution sont autorisés à retenir, comme période de calcul, celle sur laquelle se fonde la
dernière taxation fiscale, si aucune modification de la situation économique de l’assuré
n’est intervenue entre-temps (al. 2). Si la personne qui sollicite l’octroi d’une prestation
complémentaire annuelle peut rendre vraisemblable que, durant la période pour laquelle elle
demande la prestation, ses revenus déterminants seront notablement inférieurs à ceux
qu’elle avait obtenus au cours de la période servant de base de calcul conformément à l’al. 1
ou 2, ce sont les revenus déterminants probables, convertis en revenu annuel, et la fortune
existant à la date à laquelle le droit à la prestation complémentaire annuelle prend naissance,
qui sont déterminants (al. 4). Il résulte de la teneur de l'art. 23 al. 1, 3 et 4 OPC-AVS/AI que
la volonté du législateur est qu'il soit tenu compte autant que possible du revenu
effectivement réalisé par le bénéficiaire des prestations durant la période pendant laquelle
les prestations sont versées. Le principe général de la prise en compte des revenus obtenus
au cours de l'année civile précédente a manifestement été institué pour faciliter la tâche de
l'administration et est fondé sur la présomption que les revenus de la personne seront les
mêmes pendant l'année suivante. S'il est rendu vraisemblable qu'ils seront notablement
inférieurs à ceux que la personne a obtenus au cours de la période servant de base de calcul,
ce sont les revenus déterminants probables, convertis en revenus annuels, qui seront
déterminants, selon ce que prévoit l'art. 23 al. 4 OPC-AVS/AI (ATAS/385/2015 du 1er juin
2015 consid. 5b). La prestation complémentaire annuelle doit être augmentée, réduite ou
supprimée notamment lors de chaque modification de la rente de l'AVS ou de l’assurance-
invalidité et lorsque les dépenses reconnues, les revenus déterminants et la fortune subissent
une diminution ou une augmentation pour une durée qui sera vraisemblablement longue
(art. 25 al. 1 let. b et c OPC-AVS/AI). Suite à une diminution de la fortune, un nouveau
calcul de la prestation complémentaire annuelle ne peut être effectué qu’une fois par an (art.
25 al. 3 OPC-AVS/AI). La réforme du 22 mars 2019 de la LPC entrée en vigueur le 1er
janvier 2021 n'a pas apporté de modification à cette disposition.

A/996/2023 - 11/17 - Au niveau cantonal, l'art. 9 LPCC énonce que pour la fixation de la
prestation sont déterminantes les rentes, pensions et autres prestations périodiques de
l'année civile en cours ainsi que la fortune au 1er janvier de l'année pour laquelle la
prestation est demandée (al. 1) ; en cas de modification importante des ressources ou de la
fortune du bénéficiaire, la prestation est fixée conformément à la situation nouvelle (al. 3).
9. Selon la jurisprudence, il y a dessaisissement lorsque la personne concernée a renoncé à
des éléments de revenu ou de fortune sans obligation juridique et sans avoir reçu en échange
une contre-prestation équivalente, ces deux conditions étant alternatives (ATF 140 V 267
consid. 2.2 et les références ; 134 I 65 consid. 3.2 et les références ; 131 V 329 consid. 4.2
et les références). Pour vérifier s'il y a contre-prestation équivalente et pour fixer la valeur
d'un éventuel dessaisissement, il faut comparer la prestation et la contre-prestation à leurs
valeurs respectives au moment de ce dessaisissement (ATF 120 V 182 consid. 4b ; arrêt du
Tribunal fédéral 9C_67/2011 du 29 août 2011 consid. 5.1). Pour qu'un dessaisissement de
fortune puisse être pris en compte dans le calcul des prestations complémentaires, la
jurisprudence soumet cet acte à la condition qu'il ait été fait « sans obligation juridique »,
respectivement « sans avoir reçu en échange une contre-prestation équivalente ». Les deux



conditions précitées ne sont pas cumulatives, mais alternatives (ATF 131 V 329 consid. 4.2
à 4.4). Il y a lieu de prendre en compte dans le revenu déterminant tout dessaisissement sans
limite de temps (Pierre FERRARI, Dessaisissement volontaire et prestations
complémentaires à l'AVS/AI in RSAS 2002, p. 420). Ainsi, la date à laquelle le
dessaisissement a été accompli n'a, en principe, aucune importance (cf. arrêt du Tribunal
fédéral 9C_667/2021 du 17 mai 2022 consid. 3.3 et les références). Le Tribunal fédéral a
précisé qu’un usage normal de la fortune – en l’occurrence CHF 14’490.- en une année pour
des dépenses d’habillement, de loisirs et d’ameublement – n’était pas concerné par la
question du dessaisissement (arrêt du Tribunal fédéral 9C_945/2011 du 11 juillet 2012
consid. 6.3). A fortiori, une utilisation du patrimoine afin de couvrir les besoins vitaux ne
saurait être considérée comme un dessaisissement (Michel VALTERIO, Commentaire de la
loi fédérale sur les prestations complémentaires à l'AVS et à l'AI, 2015, ch. 98 ad art. 11
aLPC et les références). Par ailleurs, le Tribunal fédéral a également considéré qu’il n'y
avait pas dessaisissement dans le cas d'une assurée ayant épuisé sa fortune après avoir vécu
dans un certain luxe (ATF 115 V 352 consid. 5b). L'existence d'un dessaisissement de
fortune ne peut être admise que si l'assuré renonce à des biens sans obligation légale ni
contre-prestation adéquate. Lorsque cette condition n'est pas réalisée, la jurisprudence
considère qu'il n'y a pas lieu de tenir compte d'une fortune (hypothétique) dans le calcul de
la prestation complémentaire, même si l'assuré a pu vivre au-dessus de ses moyens avant de
requérir une telle prestation (cf. arrêt du Tribunal fédéral 9C_50/2022 du

A/996/2023 - 12/17 - 17 mai 2022 consid. 3.1 et les références). En effet, il n'appartient pas
aux organes compétents en matière de prestations complémentaires de procéder à un
contrôle du mode de vie des assurés (cf. ATF 146 V 306 consid. 2.3.1 et les références), ni
d'examiner si l'intéressé s'est écarté d'une ligne que l'on pourrait qualifier de « normale » et
qu'il faudrait au demeurant préciser. Il convient bien plutôt de se fonder sur les
circonstances concrètes, à savoir le fait que l'assuré ne dispose pas des moyens nécessaires
pour subvenir à ses besoins vitaux, et – sous réserve des restrictions découlant de l'art. 3c al.
1 let. g aLPC – de ne pas se préoccuper des raisons de cette situation (VSI 1994 p. 225 s.
consid. 3b ; arrêt du Tribunal fédéral P 65/04 du 29 août 2005 consid. 5.3.1). Pour que l'on
puisse admettre qu'une renonciation à des éléments de fortune ne constitue pas un
dessaisissement, il faut que soit établie une corrélation directe entre cette renonciation et la
contre-prestation considérée comme équivalente. Cela implique nécessairement un rapport
de connexité temporelle étroit entre l'acte de dessaisissement proprement dit et l'acquisition
de la contre-valeur correspondante (arrêt du Tribunal fédéral 9C_36/2014 du 7 avril 2014
consid. 3.1 et la référence). 10. Selon l'art. 17a OPC-AVS/AI en vigueur jusqu'au 31
décembre 2021, la part de fortune dessaisie à prendre en compte au sens de l'art. 11 al. 1 let.
g LPC alors en vigueur est réduite chaque année de CHF 10'000 (al. 1). La valeur de la
fortune au moment du dessaisissement doit être reportée telle quelle au 1er janvier de
l’année suivant celle du dessaisissement, pour être ensuite réduite chaque année (al. 2). Est
déterminant pour le calcul de la prestation complémentaire annuelle le montant réduit de la
fortune au 1er janvier de l’année pour laquelle la prestation est servie (al. 3). Le Tribunal
fédéral a admis la conformité de cette disposition à la loi et à la constitution (ATF 118 V
150 consid. 3c/cc). Conformément à cette disposition, il faut qu'une année civile entière au
moins se soit écoulée entre le moment où l'assuré a renoncé à des parts de fortune et le
premier amortissement de fortune (Ralph JÖHL, Die Ergänzungsleistung und ihre
Berechnung in Soziale Sicherheit, SBVR vol. XIV, p. 1816 n. 247). L'art. 17e al. 1
OPC-AVS/AI, entré en vigueur le 1er janvier 2021, prévoit également que le montant de la



fortune qui a fait l'objet d'un dessaisissement au sens de l'art. 11a al. 2 et 3 LPC et qui doit
être pris en compte dans le calcul de la prestation complémentaire est réduit chaque année
de CHF 10'000.-.

E. 11
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les

A/996/2023 - 13/17 - plus probables (ATF 126 V 353 consid. 5b et les références ; 125 V
193 consid. 2 et les références ; cf. ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3 et les références).
Aussi n’existe-t-il pas, en droit des assurances sociales, un principe selon lequel
l’administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 135 V
39 consid. 6.1 et la référence).

E. 12.1
En l'espèce, dans sa décision du 7 février 2023, l'intimé, appliquant pour l'ensemble de la
période de versement des prestations l'ancien droit qui ne prévoyait pas des seuils de fortune
nette, a tenu compte tant de l'épargne de la bénéficiaire que de biens dessaisis afin de
calculer son droit aux PC. Bien que le recourant n'élève pas de grief à cet égard, il convient
en premier lieu de déterminer si c'est à bon droit que l'ancien droit a été appliqué après le
1er janvier 2021, la soumission des prestations servies durant le mois de décembre 2020 à
l'ancien droit n'étant du reste pas contesté ni critiquable. À cet égard, il sied d'examiner si le
nouveau droit excluait réellement le versement de prestations, en ce sens que la limite de
fortune nette de CHF 100'000.- introduite par le nouvel art. 9a al. 1 let. a LPC aurait été
dépassée.

E. 12.2
Dans le plan de calcul concernant la période du 1er janvier 2021 au 30 septembre 2021,
l'intimé a tenu compte d'une épargne de la bénéficiaire de CHF 71'166.15 et de biens
dessaisis de CHF 94'795.-. Dès le 1er octobre 2021, l'épargne a été abaissée à CHF
33'355.25 et, dès janvier 2022, les biens dessaisis ont été fixés à CHF 84'795.-. La seule
épargne de la bénéficiaire étant inférieure au seuil de CHF 100'000.- durant les années 2021
et 2022, il est nécessaire d'examiner si c'est à bon droit que l'intimé a tenu compte de biens
dessaisis à hauteur de CHF 94'795.-, respectivement de CHF 84'795.- pour le mois de
janvier 2022. Selon les explications fournies par l'intimé dans son écriture du 8 décembre
2023 et la feuille de calcul annexée, il a retenu que la bénéficiaire s'était dessaisie de trois
montants de fortune, de CHF 62'784.- en 2018, de CHF 28'453.- en 2019 et de CHF
23'558.- en 2020, en procédant à une comparaison entre la diminution d'une année à l'autre
de l'épargne de la bénéficiaire – telle qu'elle résulte des avis de taxation fiscale établis par
l'AFC après la dénonciation des éléments de fortune non déclarés au fisc à la fin de l'année
2017 (cf. pièce 9 du dossier de l'intimé, avis de taxation fiscale établis entre 2018 et 2021) –
avec ses revenus et ses dépenses reconnues. Dès l'année 2018, un montant de biens dessaisis
est retenu, la diminution de la fortune étant supérieure à la différence entre les revenus de la
bénéficiaire et ses besoins reconnus. Par ailleurs, dès le 1er décembre 2020, un montant
annuel de CHF 10'000.- a été admis à titre d'amortissement, aboutissant ainsi aux montants



de biens dessaisis de CHF 94'795.- en 2021 et CHF 84'795.- en 2022 pris en compte dans la
décision du 7 février 2023.

A/996/2023 - 14/17 - Au vu de ce qui précède, la problématique des biens dessaisis est
circonscrite aux années 2018 à 2020 et ne concerne pas les mouvements des comptes UBS
ou, plus généralement, le partage de la succession du frère de la bénéficiaire.

E. 12.3
La chambre de céans observe que le calcul auquel a procédé l'intimé est fictif, car basé sur
la comparaison entre la diminution annuelle de fortune et les besoins de la bénéficiaire
reconnus forfaitairement, ainsi que ses revenus. L'intimé n'a en particulier pas examiné les
mouvements de comptes de la bénéficiaire, ni n'a concrètement déterminé ses besoins
courants, puisqu'il a retenu à ce titre un « montant forfait entretien usuel admis » (lequel,
selon une brève note, tiendrait néanmoins compte dès 2016 du prix de la pension en EMS).
Il a ainsi selon toute vraisemblance appliqué la méthode prescrite par les directives
concernant les prestations complémentaires à l'AVS et à l'AI (DPC, ch. 3532.09 ss dans la
version en vigueur au 1er janvier 2021). Les DPC prévoient à ce titre que si le bénéficiaire
de PC et les membres de sa famille ne disposaient pas de revenus suffisants pendant les
années où la fortune a diminué, le montant du dessaisissement de fortune correspond à la
différence entre la diminution non justifiée de la fortune et la part de la fortune dépensée
pour son entretien usuel. Le revenu est considéré comme suffisant s’il est supérieur à un
montant forfaitaire applicable pour l’entretien usuel, et insuffisant s’il est inférieur à ce
montant. Le montant forfaitaire pour l’entretien usuel est déterminé en multipliant le
montant destiné à la couverture des besoins vitaux pour les personnes seules tel que défini à
l’annexe 5.1 par le facteur correspondant tel que défini à l’annexe 8 (ch. 3532.10, 3532.11
et 3532.12 DPC). Cependant, conformément au ch. 3532.09 DPC et à la jurisprudence
développée en matière de dessaisissement (consid. 9 ci-dessus), ce n'est que si le
bénéficiaire de PC ne peut prouver l'utilisation qu'il a faite de sa fortune que l'on peut retenir
un dessaisissement de fortune. Or, en l'occurrence, l'intégralité des dépenses auxquelles a
procédé la bénéficiaire dès 2017 (soit dès l'année précédant le premier dessaisissement de
fortune retenu) est documentée dans les extraits de comptes produits et il apparaît qu'elle a
eu des charges importantes, consistant essentiellement en le paiement de ses frais d'EMS, en
le remboursement de sa dette de CHF 42'868.- envers l'intimé et de celle envers l'AFC, en
sus du paiement de ses frais d'assurance-maladie qu'elle assumait déjà depuis plusieurs
années. De plus, l'écriture du 8 décembre 2023 de l'intimé a clarifié le fait qu'il avait admis
les montants de fortune de la bénéficiaire déclarés au fisc après la dénonciation spontanée
réalisée à la fin de l'année 2017 et il ne prétend plus (contrairement à ce qu'il laissait
entendre dans la décision sur opposition du 4 novembre 2021) que cette dernière aurait
procédé à un dessaisissement de biens, en ce sens qu'elle n'aurait pas reçu le montant correct
des avoirs lui revenant dans le cadre de la succession de son frère ou se serait, à la suite de
celle-ci, défait

A/996/2023 - 15/17 - d'une partie de son héritage. À défaut de prise en compte d'éventuels
biens dessaisis dans le cadre de cette succession, les mesures d'instruction sollicitées par la
chambre de céans le 19 septembre 2023, auxquelles il n'a pas encore été donné suite,
n'apparaissent ainsi plus nécessaires. En définitive, la chambre de céans ne peut souscrire à
l'appréciation de l'intimé lorsqu'il retient la présence de biens dessaisis dès l'année 2018.
Dans la mesure où les extraits de comptes de la bénéficiaire ont été produits et permettent
de retracer tous les débits dès 2017, l'intimé n'était pas en droit de tenir compte de biens



dessaisis pour cette période, les dépenses de la bénéficiaire – bien qu'importantes – étant
systématiquement réalisées en contrepartie d'une contre- prestation équivalente (soit,
essentiellement, le paiement de l'assurance-maladie, de l'arriéré de PC et d'impôts et des
frais d'EMS).

E. 12.4
Dans la mesure où aucun bien dessaisi ne peut être pris en compte, il sied de constater que
la fortune nette de la bénéficiaire ne dépassait pas CHF 100'000.- au 1er janvier 2021 de
sorte que, contrairement à ce qu'a retenu l'intimé, le seuil prévu par l'art. 9a al. 1 LPC en
vigueur dès cette date n'était pas atteint. Il suit de là que l'application du nouveau droit
n'excluait pas en tant que tel le versement de PC à la bénéficiaire.

E. 12.5
Par ailleurs, s'agissant du droit aux PC pour la période du 1er au 31 décembre 2020, l'intimé
a tenu compte d'une épargne de la bénéficiaire de CHF 133'579.- et de biens dessaisis de
CHF 81'237.-. Pour les mêmes raisons qu'évoquées supra, la prise en compte de biens
dessaisis doit être refusée. Quant au montant de l'épargne pris en considération, il
correspond à la fortune déclarée auprès de l'AFC au 31 décembre 2019, en application de
l'art. 23 al. 1 OPC-AVS/AI. Or, dans la mesure où le droit aux PC naît dès le 1er décembre
2020 (cf. art. 12 LPC et 18 al. 1 LPCC), soit près d'une année après, et dans la mesure où la
fortune de la bénéficiaire a considérablement baissé entre le 1er janvier et le 1er décembre
2020 compte tenu du fait qu'elle assumait seule toute ses dépenses, notamment ses frais
d'EMS, il se justifie en l'espèce de prendre en compte la fortune existant à la date du 1er
décembre 2020, en application des art. 23 al. 4 OPC-AVS/AI et 9 al. 3 LPCC. Ceci
correspond en effet mieux à la volonté du législateur qui estimait pertinent de tenir compte
autant que possible du revenu effectivement réalisé par le bénéficiaire des prestations durant
la période pendant laquelle celles-ci sont versées (ATAS/385/2015 du 1er juin 2015 consid.
5b ; arrêt du Tribunal fédéral P 52/02 du 12 juin 2003 consid. 5.1). Au 1er décembre 2020,
l'épargne de la bénéficiaire s'élevait à CHF 75'075.10 (CHF 68'128.60 sur le compte privé
auprès de la BCGE [pièce 4 recourant] et CHF 6'946.50 sur le compte BCGE épargne
[pièces 6 et 12 du dossier de l'intimé]).
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E. 13
Au vu de ce qui précède, le recours sera partiellement admis et la décision du 7 février 2023
sera annulée. La cause sera renvoyée à l'intimé, afin qu'il calcule le montant des PC dues en
application de l'ancien droit pour le mois de décembre 2020 en prenant en compte une
fortune de CHF 75'075.80 et qu'il procède à une comparaison des montants de PC à verser
en application du nouveau et de l'ancien droit pour la période du 1er janvier 2021 au 31
janvier 2022, afin de déterminer le droit le plus favorable applicable. Dans les deux cas,
l'intimé devra faire abstraction des biens dessaisis et du produit hypothétique de ceux-ci qui
avaient été retenus dans la décision du 7 février 2023. À la suite de ces calculs, l'intimé
devra rendre une nouvelle décision qui pourra, cas échéant, faire l'objet d'une opposition de
la part du recourant.

E. 14
Le recourant obtenant gain de cause pour l'essentiel, une indemnité de CHF 2'500.- lui sera
accordée à titre de participation à ses frais et dépens (art. 61 let. g LPGA ; art. 6 du



règlement sur les frais, émoluments et indemnités en matière administrative du 30 juillet
1986 [RFPA - E 5 10.03]). Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 61 let. fbis LPGA
a contrario).
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